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A l'aube du nouveau millénaire, le monde est confronté à une tragédie humaine sans précédent – la mort de millions de personnes due à l'épidémie de SIDA. Plus de 16,3 millions de personnes sont déjà mortes : à la fin de l'an 2000, 13 millions d'enfants au total auront perdu leur mère ou leurs deux parents à cause du SIDA et 10,4 millions d'entre eux n'auront pas encore atteint l'âge de 15 ans.

Plus de 90 % des enfants rendus orphelins à cause du SIDA vivent en Afrique subsaharienne et leur nombre augmente de jour en jour. Dans les dix ans à venir, le nombre d'orphelins s'accroîtra de même en Asie, en Amérique, en Europe centrale et orientale et dans la Communauté des Etats Indépendants. Si le nombre de décès a diminué de façon marquée dans les pays industrialisés, le SIDA représente encore une menace mortelle qui n'a toujours pas trouvé de remède.

Le SIDA s'attaque aux individus en âge de procréer, et le nombre des orphelins augmente donc à une allure telle que les communautés ne sont plus en mesure d'assurer la prise en charge de ces enfants par les mécanismes traditionnels. Cela est particulièrement vrai dans de nombreux pays de l'Afrique subsaharienne qui ne disposent pas de services d'aide sociale suffisants. L'incapacité de ces communautés à réagir de façon adéquate et appropriée a entraîné de sérieuses carences sociales, psychologiques et économiques chez les enfants, et cette situation risque de durer longtemps. La menace est particulièrement grave pour les filles qui ont perdu leurs parents, car ce sont souvent elles qui doivent s'occuper de leurs frères et sœurs, et assumer une charge de travail additionnelle qui compromet leurs chances d'aller à l'école. 

De toute évidence, le SIDA affecte les enfants bien avant que les parents ne meurent. Le tribut payé au SIDA commence avec les premières atteintes de la maladie, se poursuit dans la mort et dans le deuil, et persiste souvent jusqu'à l'âge adulte en l'absence de protection ou de soutien adéquats. Ces enfants si vulnérables sont exposés à une multitude de problèmes et d'atteintes à leurs droits : le choc terrible de voir leurs parents tomber malades, puis mourir; le deuil qui suit la mort des membres de leur famille; la détérioration de leur état nutritionnel; l'absence de soins médicaux; la nécessité de travailler davantage; la diminution de leur chances de scolarisation; la perte de leur héritage; la perte du foyer; la discrimination; les violences physiques; et les sévices sexuels, qui à leur tour les exposent à l'infection par le VIH. 

L'absence de protection et de prise en charge parentales, ainsi que les maladies liées au VIH, ont contribué de façon significative à l'augmentation des 




décès chez les enfants de moins de cinq ans dans les pays les plus atteints. Le SIDA a miné la capacité des communautés et des foyers à faire face, et fait obstacle aux efforts entrepris pour atteindre les buts fixés pour la survie et le développement des enfants, y compris les objectifs fixés pour l'an 2000 par les responsables mondiaux lors du Sommet mondial pour l'Enfance (1990).
Les besoins spécifiques des familles et des enfants affectés par le VIH/SIDA

Dans de nombreux pays en développement, les premiers signes du SIDA déclenchent pour les foyers la transition d'un état de pauvreté à un état de complet dénue-ment. Dans les régions les plus affectées de l'Afrique sub-saharienne, où plus de 50 % de la population vit en dessous du seuil de pauvreté, la réalité est encore plus terrible.

Partout dans le monde cependant, les communautés en péril se battent pour soutenir les orphelins et les familles affectées par le VIH et le SIDA, malgré les obstacles qu'elles rencontrent. Le nombre des orphelins peut à lui seul réduire ces efforts à néant; le caractère urbain de nombreux programmes fait qu'ils n'atteignent qu'un petit nombre de personnes; le manque de coordination avec les gouvernements fait aussi partie de ces obstacles. Ainsi, les besoins et les droits de nombreux enfants et de nombreuses familles ne sont pas pris en compte. 

Le tribut inéluctablement payé au SIDA diminue encore la capacité des familles et des communautés à prendre en charge les enfants et à les élever, ce qui conduit à des situations alarmantes; des grand-mères qui se débattent pour prendre soin d'enfants orphelins; des foyers placés sous la responsabilité d'enfants qui, souvent en âge d'aller à l'école primaire, doivent s'occuper de frères et de sœurs plus jeunes; pire encore, des enfants qui ne savent où aller. Aux ravages qu'entraîne le SIDA s'ajoutent souvent les conflits armés, qui entraînent des difficultés supplémentaires dues aux migrations forcées, aux déplacements de populations et à d'autres abus des droits de la personne.

Face à ces crises multiples liées au SIDA, la société doit s'engager d'urgence et pleinement à tous les niveaux, en s'inspirant de deux conventions internationales essentielles qui peuvent guider son action : la Convention relative aux droits de l'enfant (CDE), ratifiée par 191 pays, et la Convention pour l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CETDF) que 165 pays avaient ratifié en date du mois de novembre 1999. Par leur adhésion à ces Conventions, les pays se sont engagés à prendre en compte les droits et les besoins des femmes et des enfants, y compris ceux qui sont affectés par le VIH ou le SIDA.


Cet appel est un plaidoyer adressé aux communautés, aux gouvernements, à la société civile, 
au secteur privé et aux partenaires internationaux pour qu'ils prennent résolument en charge 
le sort des enfants affectés par l'épidémie du SIDA. Il est urgent d'agir pour répondre à leurs besoins et garantir la mise en œuvre de leurs droits, en intervenant sur trois plans : au niveau 
de la famille et de la communauté, au niveau des gouvernements et au niveau mondial.


"Les familles et les communautés doivent rester en première ligne dans la lutte contre le SIDA". Il convient donc de leur fournir le soutien et les moyens nécessaires pour prendre en charge leurs orphelins. Les initiatives communautaires mises en œuvre au cours des 15 dernières années mettent en évidence l'importance des mesures suivantes :
· Encourager la participation active de la communauté, y compris celle des personnes vivant avec le VIH ou avec le SIDA, dans l'identification et la mise en œuvre des activités destinées à améliorer le soutien et la prise en charge des orphelins au niveau de la communauté. 

· Améliorer l'accès des femmes aux sources de crédit, aux activités génératrices de revenus et à la propriété, y compris la propriété terrienne, parce que le fardeau de la prise en charge tombe souvent sur des femmes pauvres aux ressources limitées. Dans de nombreux cas, la mise en œuvre de ces mesures devra entraîner un changement des lois et des usages relatifs à l'héritage et à la propriété.
· Mettre en place des services de conseil et de dépistage volontaire du VIH qui soient facilement accessibles et qui garantissent la confidentialité. Ces services de conseil contribuent utilement à la prévention de la transmission mère-enfant, à la promotion du droit des jeunes filles et des femmes de prendre des décisions en connaissance de cause, et à la concrétisation du droit de chaque individu de connaître son statut sérologique VIH. 

· Diriger l'aide sociale vers toutes les familles qui sont dans le besoin, et pas seulement vers les familles confrontées au SIDA, afin d'assurer l'équité et de lutter contre la discrimination à l'égard des orphelins et des autres personnes affectées par le SIDA.

· Réduire la charge de travail pour les filles et les femmes : dans de nombreuses régions d'Afrique, par exemple, l'amélioration de l'accès à l'eau et au combustible pour le chauffage et pour la cuisine permettrait aux jeunes filles et les femmes d'avoir plus de temps à elles, et donnerait donc aux filles la possibilité d'accéder en plus grand nombre à une éducation scolaire de base, ce qui est leur droit. 

· Répondre aux besoins psychosociaux des orphelins par l'intermédiaire de services de conseil pour les enfants et pour les familles dans le besoin. Les écoles et les services de soins à domicile doivent en particulier veiller au développement émotionnel et intellectuel des enfants à travers le jeu et d'autres activités, et veiller également à renforcer chez ces enfants un sentiment d'appartenance à leur communauté. 

· Encourager les responsables de la communauté à protéger les droits des enfants et des femmes, en particulier ceux des veuves et des orphelins. Cela implique qu'il faudra changer certaines lois coutumières et certaines pratiques néfastes qui favorisent la discrimination et l'exploitation.

"Briser la conspiration du silence" : le succès des gouvernements dépendra de leur capacité à prévenir la transmission du VIH et à permettre aux familles et aux communautés de surmonter les conséquences de l'épidémie. Les gouvernements doivent intervenir dans trois domaines principaux :
Plaidoyer et mobilisation sociale
· Combattre activement la discrimination. Accroître le degré de visibilité du SIDA tout en combattant la stigmatisation et l'opprobre associés à la maladie.

· Elever le niveau de conscience du public quant à la réalité de la crise et mobiliser des ressources au niveau local et international.

· Promouvoir l'engagement sans réserve des communautés dans tous les aspects de la lutte contre le SIDA. Veiller à ce que les personnes vivant avec le VIH ou le SIDA, et les personnes qui prennent soin d'elles, soient impliquées à chaque étape – y compris la planification, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation.
Les priorités et la réforme des systèmes
· Développer des politiques nationales prioritaires qui favorisent la prévention du VIH et l'atténuation des conséquences du SIDA. Mettre l'accent sur la protection des enfants les plus jeunes et des filles, et sur un enseignement efficace dans le domaine du VIH et du SIDA, ainsi que des autres problèmes qui ont trait à la santé de la reproduction. Encourager la mise en œuvre de programmes de prévention qui font appel à l'éducation par les pairs.

· Mobiliser un large soutien pour la lutte contre le SIDA et instituer des structures qui facilitent la concertation entre les efforts du gouvernement et ceux de la société civile, y compris les organisations religieuses, les organisations non gouvernementales, le secteur privé et les communautés, afin d'assurer une utilisation optimale des ressources. 

· Garantir l'accès à l'éducation, en particulier pour les filles, en prenant des mesures spécifiques telles que subventions, bourses et mise en place de filières alternatives pour une éducation de haut niveau, comme par exemple des écoles communautaires.

· Réformer le secteur de l'éducation afin qu'il réponde mieux aux besoins des orphelins et de leurs communautés. Il faut complètement revoir l'approche traditionnelle de l'éducation pour que les écoles favorisent la participation des élèves, répondent mieux à leurs besoins quotidiens, et correspondent mieux à leur mode de vie. Les écoles doivent absolument aider les élèves à acquérir les compétences qui leur permettront de prendre des décisions en connaissance de cause et d'éviter les risques. La formation et l'encadrement des enseignants sont cruciaux en la matière. 

· Réformer le secteur de santé en mettant l'accent sur la prévention du VIH et la mise à disposition de services offrant des soins de santé de qualité qui répondent aux besoins des enfants et des communautés que le SIDA atteint. 

· Introduire et faire appliquer les lois qui concré-tisent les droits des enfants et des femmes, en mettant l'accent sur le bien-être social et les intérêts supérieurs de l'enfant. Prêter une attention particulière aux problèmes liés à la protection des personnes, tels que les abus sexuels commis sur les enfants et le viol, l'inclusion des enfants dans le travail sexuel à but commercial, l'exploitation du travail des enfants, les services de la justice des mineurs, ainsi que le problème des enfants et des femmes qui n'ont droit ni à la propriété, ni à la jouissance assurée des biens.
Le suivi et l'évaluation
· Identifier, évaluer et documenter les initiatives à base communautaire qui ont réussi, afin de les développer sous forme de programmes nationaux ou régionaux fonctionnels

· Evaluer l'impact du VIH et du SIDA sur les enfants et les familles à tous les niveaux et utiliser l'information récoltée pour entreprendre de nouvelles actions spécifiques.

· Fournir aux communautés les moyens nécessaires pour suivre les conséquences locales de l'épidémie, pour faciliter l'action et pour évaluer les interventions.

"Maintenir le problème des enfants orphelins du SIDA très visible sur l'agenda mondial" : Les gouvernements, les bailleurs de fonds, le secteur privé et les organisations internationales ont l'obligation morale d'intervenir de façon exhaustive et urgente pour répondre aux besoins des orphelins du SIDA et pour prendre leurs droits en considération. Leurs efforts devront se concentrer sur les activités suivantes :
· Mettre le SIDA au centre des préoccupations de l'aide au développement, en particulier dans les pays africains les plus touchés. Veiller à ce que les ressources soient réparties de façon à permettre aux pays de faire plus et mieux que de simplement conjurer la pauvreté croissante et de la détérioration des services sociaux. 

· Considérer les orphelins du SIDA comme une priorité dans les plans élaborés pour accélérer la réduction de la dette, ainsi que dans les projets de prêts pour des financements sectoriels.

· Soutenir le financement des projets de développement humain à long terme.

· Plaider pour les droits des enfants et des femmes tels qu'ils sont inscrits dans la Convention relative aux droits de l'enfant et la Convention pour l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, et promouvoir la mise en application de ces droits.

· Encourager le développement de réseaux qui rassemblent les ressources disponibles, afin de faciliter le partage des ressources humaines, tech-niques et financières au niveau régional et mondial.

Ce document est un appel à une prise de conscience nouvelle du besoin de solidarité et de partenariat à tous les niveaux. Les faits sont patents : la souffrance humaine causée par le SIDA ne fera que croître. Même si le taux des infections nouvelles venait à diminuer dans un proche avenir, la souffrance persistera, et le nombre d'enfants devenus orphelins en raison de l'épidémie continuera à augmenter pendant des décennies. L'action destinée à surmonter ces problèmes et à protéger les droits des enfants et des femmes devra donc se poursuivre pendant très longtemps encore. Cette action est non seulement impérative du point de vue moral, elle représente le meilleur choix du point de vue économique.

L'expérience acquise par plusieurs pays sérieuse-ment touchés fait clairement apparaître qu'aucune action isolée ne peut avoir d'impact significatif ou durable sur la crise engendrée par le SIDA. Par ailleurs, aucun gouvernement des pays concernés ne peut par lui-même assurer le bien-être de sa population. Les clés du succès résident donc dans le partenariat, dans la mise à disposition de ressources additionnelles, dans la formulation de nouvelles politiques, dans l'examen et la réforme des lois, et dans la mobilisation sociale et la coordination au sein des divers secteurs du gouvernement, du secteur privé et de la société civile. 

Il est également crucial d'impliquer très étroitement ceux qui sont le plus touchés par l'épidémie – les enfants, les familles et les communautés – dont le rôle demeure indispensable pour faire face à la tragédie qui continue à se jouer. Les efforts doivent se concentrer plus que jamais sur le soutien aux familles. Si le bien-être de l'enfant doit guider notre choix de solutions, il deviendra de plus en plus évident que la famille demeure le berceau de la prise en charge des enfants, leur protection la meilleure et la plus précieuse.
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